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Procès de Daniel CONUS – Janvier 2008 – Jean-Marc SALLIN Président 

Jean-Marc SALLIN à l’instar de Stéphane RAEMY qui a conduit l’instruction à charge seulement contre Daniel 

CONUS, est membre du Lion’s Club  

 

 

 

 

. 
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Commentaires : 

 

Tout comme dans l’affaire 

CONUS, Pierre CORBOZ et 

Pierre KAESER, tous deux 

PDC, ont lourdement contri-

bué au crime judiciaire à 

l’encontre de la famille 

CONUS. 

 

Comme dénoncé en page 36 

en lien avec le procès 2008 

tenu sous la Présidence du 

juge PDC SALLIN avec la 

Procureur PDC Anne 

COLLIARD, on constate que 

la falsification des PV 

d’audience sont une coutume 

de la PDC-Connection. 

 

On constate aussi que pour 

ne pas faire face à leurs 

crimes, les membres du 

Pouvoir judiciaire n’hésitent 

pas à écarter les témoins clé 

d’un procès comme ce fût le 

cas pour Daniel CONUS avec 

le Notaire Jacques 

COLLIARD qui avait rédigé 

les accords notariés et 

expliqué aux époux CONUS 

la responsabilité de l’avocat 

COTTIER et du juge J.-P. 

SCHROETER contre les-

quels il jugeait une plainte 

pénale nécessaire. 

 

Le Tribunal SALLIN a refusé 

ce témoin capital dont le 

témoignage aurait conduit à 

l’inculpation des plaignants ! 

 

Obama
Zone de texte
Pièce 05
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Qu’il est difficile de 

l’avouer quand on 

pratique dans l’illéga-

lité…  
 

Comme on le constate 

ci-contre, le juge PDC 

SALLIN qui a présidé le 

procès 2008 de Daniel 

CONUS a eu de la 

peine à reconnaître son 

appartenance à la Loge 

du Lion’s Club. Il y 

siège du reste aux 

côtés d’autres juges 

cantonaux et plus 

particulièrement le juge 

Pierre CORBOZ auquel 

s’était adressé Daniel 

CONUS lors de la 

médiation truquée. 
 

Il est évident que si 

Daniel CONUS avait eu 

connaissance de ces 

faits avant son procès, 

il n’aurait jamais 

accepté de se 

présenter devant cette 

Cour de au service d’un 

réseau qui a ses 

propres règles contrai-

res à la Démocratie. 
 

Qu’attendre d’une Jus-

tice dont le but des 

membres est cultiver 

des liens d’amitié et 

créer des connections 

politiques au sein de la 

Loge ? 

 

Commentaires : 


